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 Monsieur le préfet,

Lors du Comité Ressource en Eau du 17 mai dernier, ont été présentées les dernières modifications du
projet d'Arrêté Cadre Sécheresse avant consultation du public du 23 mai au 13 juin.

Nous tenons à vous faire part de nos craintes sur le fait que les mesures de restriction sur les usages non
prioritaires nous semblent être allégées (remplissage piscine, lavage-voiture, arrosage des golfs et des
terrains de sport...) par rapport au précédent cadre réglementaire édicté dans la Manche. En effet, ces
modifications pourraient engendrer une mauvaise perception du grand public.
Les appels aux économies d'eau que nous pourrions être collectivement contraints de lancer auprès de
la population en cas de difficultés pourraient alors être sans effets sur les comportements des usagers,
alors que des stations de lavage de voitures pourraient continuer à fonctionner ou que des terrains de
sport seraient arrosés.

Il nous parait, en effet, primordial d'éviter tout risque de brouillage du message de sobriété qui pourrait
entrainer une moindre adhésion des habitants. Or, c'est grâce à la diminution importante de
consommation d'eau des abonnés qu'il n'y a pas eu de coupures d'eau en août sur la Manche.
Nous souhaitons donc que vous preniez en compte nos remarques pour la rédaction de I'Arrêté Cadre
Sécheresse.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le préfet, l'expression de nos plus sincères salutations

David MARGUERITTE, Président de la Communauté d’Agglomération de Cotentin
Fabrice LEMAZURIER, Président de Saint-Lô Agglo
Jacky BOUVET, Président du SDEAU 50
Jean-Luc LAUNEY, Président du SMP de l’Isthme du Cotentin
Vincent RAILLIET, Président du SMPGA
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juridique.manche-nature50@orange.fr

Monsieur, Madame,

Une consultation publique est en cours sur le projet de révision de l'arrêté cadre sécheresse pour le 
département de la Manche.

L'association Manche-Nature a fait part d'observations sur l'arrêté cadre sécheresse 2021 à des fins de 
révision par courrier du 23 janvier 2023, puis lors des comités ressources en eau auxquels elle a pu 
participer.

Si certaines évolutions sont notées, l'ensemble de nos observations n'ont pas été prises en 
considération.

Nous entendons ainsi renvoyer à notre courrier à destination du Préfet en date du 23 janvier 2023 dans 
le cadre de cette consultation et que nous joignons à ce courriel.

Salutations respectueuses

Pour Manche-Nature

-- 

Delphine Chevret
Chargée de mission juridique 

Courrier joint : 

A  Coutances,  le
23 janvier 2023

2/4

mailto:juridique.manche-nature50@orange.fr


3/4



La présidente, Laura TOUVET
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